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Créée	en	1969	et	reconnue	d’u0lité	publique,	la	FFDanse	est	agréée,	délégataire	du	Ministère	chargé	
des	Sports,	soutenue	par	le	Ministère	de	la	Culture,	membre	du	CNOSF	(Comité	Olympique	et	Spor0f	
Français)	et	membre	du	Comité	Interna0onal	de	la	Danse	(CID	Unesco)	ainsi	que	de	la	WDSF	(World	
Dance	Sport	Federa0on).	

La	FFDanse	est	 la	 seule	 fédéra0on	de	danse	 habilitée	à	délivrer	des	.tres	officiels	de	Champion	de	
France,	Champion	Régional	et	Champion	Départemental	pour	les	danses	dont	elle	a	reçu	déléga.on,	
ce	qui	lui	confère	les	pleines	préroga.ves	pour	:	

• Fédérer,	représenter	et	accompagner	les	associa.ons,	les	écoles	et	pra.quants	de	toutes	les	danses.	

• Promouvoir	le	sport-santé	par	les	activités	physiques	et	sportives.	
• Réglementer	 les	 sports	 de	danse,	 offrant	 ainsi	 un	 encadrement	 technique	pour	 la	 protec.on	des	

pra.quants	(conformité	avec	le	code	du	Sport,	règlement	an.-dopage,	…).	
• Organiser	 les	 compé00ons	 sur	 le	 territoire	 na.onal	 (Plus	 de	 100	 compé..ons	 et	 40	 événements	

chaque	année).	

• Assurer	la	forma0on	et	le	perfec.onnement	des	pra.quants	et	des	bénévoles.	"
En	pleine	évolu.on,	la	FFDanse	réunit	toutes	les	disciplines	de	danse	:	

• Sports	de	danse	(La.nes	&	Standards,	Rock	&	Disciplines	associés,	Country	&	Line,	Pôle	Dance,	…). 
• Danses	artistique	et	culturelle	(Classique,	Jazz,	Contemporain,	Hip-Hop,	Historique,	…). 
• Danses	de	loisirs	(Société,	Tango	argentin,	Danses	du	Monde,	Caribéennes,	…). 

Votre	commune	accueille	certainement	des	associa.ons	et	écoles	pra.quant	la	danse	pour	lesquelles	
l’affilia0on	à	la	FFDanse	offre	les	avantages	suivants	:	

• Une	assurance	responsabilité	civile	adaptée	à	la	pra.que	spécifique	de	la	danse	pour	: 
o Les	licenciés,	professeurs,	animateurs,	dirigeants,	bénévoles.	 
o Les	locaux	qui	peuvent	être	prêtés	par	votre	commune.  

• La	gratuité	des	redevances	SACEM/SPRE	pour	les	cours,	et	des	tarifs	préférentiels	pour	toutes	les	
autres	manifestations. 

• Un	accompagnement	de	proximité	grâce	à	nos	60	comités	régionaux	et	départementaux. 
• Un	Label	Qualité	FFDanse	permettant	de	valoriser	la	structure	en	fonction	des	prestations	

proposées… 
 
Depuis	le	23	juillet	2015,	les	associa0ons	affiliées	à	la	FFDanse	bénéficient	de	fait	de	l’agrément	
sport	(Ar.cle	L.	121-4	du	code	du	sport).  
 
 
La	Fédéra0on	Française	de	Danse	est	votre	interlocuteur	privilégié	pour	toute	ques0on	rela0ve	aux	
ac0vités	de	danse	(réglementa0on,	équipement,	organisa0on,	…)	:	contact@ffdanse.fr	

Paris,	le	13	sept.	2016
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